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Décisions du TANU ou du TCNU

Le Tribunal a rappelé qu'il ne peut réexaminer que les décisions qui ont fait l'objet
d'une demande de contrôle hiérarchique dans les délais impartis.

Considérant, entre autres, que la requérante a déposé sa demande de contrôle
hiérarchique après le délai de 60 jours calendaires, et que le Tribunal n'est pas
compétent pour suspendre ou supprimer les délais de contrôle hiérarchique
conformément à l'article 8.3 de son Statut, le Tribunal a conclu que la présente
requête n'était pas recevable ratione materiae. 8.3 de son Statut, le Tribunal a
estimé que la présente requête n'était pas recevable ratione materiae. Il a donc
rejeté la requête.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Mettre fin à l'engagement indéterminé du requérant avec effet au 30 août 2023.

Principe(s) Juridique(s)

La recevabilité d'une requête est une condition sine qua non du contrôle
juridictionnel par le Tribunal.
Les délais dans le cadre de l'administration de la justice au sein du système de
justice interne des Nations Unies doivent être respectés et strictement appliqués.

Résultat
Rejeté sur la recevabilité
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